
Bulletin d'inscription à l'atelier cirque du 22 au 26 avril 2019 sous chapiteau, aux Perrières - Giroussens
Imprimer, remplir et envoyer cette page, accompagnée d'un chèque de 30€ à :

Association Toumaï – Les Perrières – 81500 Giroussens
Les inscriptions seront traitées par ordre d'arrivée du courrier d'inscription

J'inscris mon enfant …................................................................. (Prénom NOM) de ….......................... (âge)

À l'atelier cirque du lundi 22 au vendredi 26 avril 2019 sous chapiteau au Lieu dit Les Perrières – 81500 Giroussens 

Téléphones et mails des responsables légaux (indispensable pour vous joindre en cas d'urgence) :

Prénom NOM Portable Mail (bien lisible)

Pratiques artistiques et/ou sportives de l'enfant :

Si vous souhaitez ajouter des précisions, des envies, des remarques :

- Je joins à cette inscription un chèque d'arrhes de 30€ (par enfant) à l'ordre de l'Association Toumaï,
- Je m'engage à verser le solde* + l'adhésion (10€ par enfant) le 1er jour de l'atelier, en chèque à l'ordre de 
l'Association Toumaï.
- Je m'engage à fournir pour mon enfant un certificat médical d'aptitude à la pratique du cirque.
En cas de désistement moins d'un mois avant le premier jour d'atelier, quelle qu'en soit la raison, les arrhes
resteront acquises à l'association. J'accepte les conditions de désistement.
Date, Prénom et NOM du parent responsable et signature :

*Calculez et entourer votre tarif :

Calcul du quotient familial mensuel, munissez vous d'une calculette et de votre dernier avis d'imposition sur lequel
vous trouverez votre revenu imposable et le nombre de parts fiscales de votre foyer fiscal :
Diviser le revenu imposable par le nombre de parts du foyer fiscal. Puis diviser le résultat par 12.

Quotient familial mensuel 0 à 500 500 à 800 800 à 1500 + de 1500

1er enfant 120 140 160 190

2ème enfant 100 120 140 170

3ème enfant etc... 80 100 120 150

+ 10€ d'adhésion à l'association par enfant, permet à l'enfant d'être couvert par l'assurance de l'association 
pendant le stage. L'adhésion à l'association est valable du 1er janvier au 31 décembre de l'année en cours.

Bulletin d'adhésion à l’Association Toumaï (un bulletin par enfant)

Prénom et NOM (de l'enfant) :    Mail :

Adresse :

Date, Signature de l'enfant + Prénom NOM, et signature d'un représentant légal :


